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Lundi de pentecôte travaillé/majorations ?

Par EUGER, le 17/05/2017 à 14:10

Bonjour,

Notre convention collective précise que les jours fériés travaillés sont majorés. Quand est-il
du jour du Lundi de Pentecôte qui est un jour férié depuis 2008 ?
Concernant le jour de solidarité , si l’employeur décide de façon unilatérale de faire travailler
les salariés, quand est-il de la majoration ?
Je vous remercie par avance.
Bien cordialement.

Par janus2fr, le 17/05/2017 à 15:33

Bonjour,
[citation]
qui est un jour férié depuis 2008[/citation]
Non, depuis 1886 (loi du 8 mars 1886).
Même durant la période entre 2004 et 2008 où il n'était plus chômé dans certaines
entreprises, il restait férié...

Par P.M., le 17/05/2017 à 16:03

Bonjour,
Pour répondre à votre interrogation, lorsque la journée de solidarité n'est pas payée même
lorsqu'elle est placée sur un jour férié...
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